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Pour information  

Pour information : 18 membres présents et 5 membres représentés sur 31 membres en exercice. 
 

 

Avis Détails des votes Observations 

 

 Le Conseil des formations de l’EHESP, réuni le 29 août 2022, a été consulté sur la création de l’établissement public 
expérimental (EPE) Université de Rennes, dont l’EHESP serait un établissement-composante Les enjeux de cette création, 
qui représente une évolution structurante pour l’EHESP, ont été présentés au Conseil des formations, notamment en termes 
d’avantages et de risques pour l’EHESP. Ces éléments ont donné lieu à une position du Conseil des formations.  
 
Le Conseil des formations attire l’attention sur la vigilance nécessaire à avoir sur l’identité et la visibilité de l’EHESP ainsi 
que ses spécificités au sein de l’EPE. 
 
A l’issue de la présentation du projet et des échanges, le Conseil des formations considère que le positionnement de 
l’EHESP en tant qu’établissement-composante de l’EPE présente des avantages supérieurs aux risques et inconvénients 
liés à cette évolution considérée comme positive.  

 

22 voix pour 
1 voix contre  Avis transmis au 

Conseil 
d’administration de 

l’EHESP 

 
 Le Conseil des formations, réuni le 29 août 2022, émet un avis favorable sur le projet de décret portant création de 

l’Université de Rennes et approbation des statuts. 
 

20 voix pour 
2 voix contre 
1 abstention 

N.B : Ce document a valeur informative.  

 

Relevé des avis du conseil des formations extraordinaire 

Séance du 29 Août 2022 

 Référence DE_CF_2022 

 Révision 0 

 Date d’application 29 Août 2022 

 Version 1 


